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Adhesion de la France au Protocole I du 8 juin 1977

La France a adhere, le 11 avril 2001, au Protocole additionnel aux
Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la protection des
victimes des conflits armes internationaux (Protocole I), adopte a Geneve
le 8 juin 1977. Cette adhesion est accompagnee de plusieurs declarations
et reserves1.

Le Protocole I entre en vigueur pour la France le 11 octobre 2001.
La France est le 158C Etat partie a ce Protocole.

Rappelons que la France a adhere le 24 fevrier 1984 au Protocole
additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a
la protection des victimes des conflits armes non internationaux (Proto-
cole II).

Accession by France to Protocol I of 8 June 1977

France acceded on 11 April 2001 to the Protocol Additional to the
Geneva Conventions of 12 August 1949, and relating to the Protection of
Victims of International Armed Conflicts (Protocol I), adopted in
Geneva on 8 June 1977. The accession is accompanied by various
declarations and reservations.2

The Protocol comes into force for France on 11 October 2001.This
accession brings to 153 the number of States party to Protocol I.

It should be recalled that France acceded on 24 February 1984 to
the Protocol Additional to the Geneva Conventions of 12 August 1949,
and relating to the Protection of Victims of Non-International Armed
Conflicts (Protocol II).

l Voir ci-dessous 2 See below
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Reserves et declarations interpretatives concernant l'adhesion de
la France au Protocole additionnel aux Conventions de Geneve
du 12 aout 1949 relatif a la protection des victimes
des conflits armes internationaux (Protocole I)
1. Les dispositions du Protocole I de 1977 ne font pas obstacle a l'exer-

cice, par la France, de son droit naturel de legitime defense, conformement
a l'article 51 de la Charte des Nations unies.

2. Se referant au projet de Protocole redige par le Comite international
de la Croix Rouge qui a constitue la base des travaux de la Conference diplo-
matique de 1974-1977, le gouvernement de la Republique francaise conti-
nue de considerer que les dispositions du Protocole concernent exclusivement
les armements classiques, et qu'elles ne sauraient ni reglementer ni inter-
dire le recours a 1'arme nucleaire, ni porter prejudice aux autres regies du
droit international applicables a d'autres armes, necessaires a l'exercice par la
France de son droit naturel de legitime defense.

3. Le gouvernement de la Republique francaise considere que les expres-
sions « possible » et«s'effbrcer de », utilisees dans le Protocole, veulent dire ce qui
est realisable ou ce qui est possible en pratique, compte tenu des circonstances
du moment, y compris les considerations d'ordre humanitaire et miltaire.

4. Le gouvernement de la Republique francaise considere que le terme
« conflits armes» evoque au paragraphe 4 de l'article 1, de lui-meme et
dans son contexte, indique une situation d'un genre qui ne comprend pas la
commission de crimes ordinaires, y compris les actes de terrorisme, qu'ils
soient collectifs ou isoles.

5. Etant donne les besoins pratiques d'utiliser des avions non specifiques
pour des missions d'evacuation sanitaire, le gouvernement de la Republique
francaise n'interprete pas le paragraphe 2 de l'article 28 comme excluant la
presence a bord d'equipements de communication et de materiel de cryp-
tologie, ni rutilisation de ceux-ci uniquement en vue de faciliter la naviga-
tion, l'identification ou la communication au profit d'une mission de transport
sanitaire, comme definie a l'article 8.

6. Le gouvernement de la Republique francaise considere que le risque
de dommages a I'environnement naturel resultant de rutilisation des methodes
ou moyens de guerre, tel qu'il decoule des dispositions des paragraphes 2
et 3 de l'article 35 et de celles de 1'article 55, doit etre analyse objectivement
sur la base de l'information disponible au moment ou il est apprecie.
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7. Compte tenu des dispositions de l'article 43 paragraphe 3 du Protocole
relatives aux services armes charges de faire respecter l'ordre, le gouver-
nement de la Republique francaise informe les Etats parties au Protocole
que ses forces armees incluent de facon permanente la gendarmerie natio-
nale.

8. Le gouvernement de la Republique francaise considere que la situa-
tion evoquee dans la seconde phrase du paragraphe 3 de l'article 44 ne peut
exister que si un territoire est occupe ou dans le cas d'un conflit arme au
sens du paragraphe 4 de l'article 1. Le terme « deploiement», utilise au para-
graphe 3 (b) de ce meme article, signifie tout mouvement vers un lieu a par-
tir duquel une attaque est susceptible d'etre lancee.

9. Le gouvernement de la Republique francaise considere que la regie
edictee dans la seconde phrase du paragraphe 1 de l'article 50 ne peut etre
interpretee comme obligeant le commandement a prendre une decision qui,
selon les circonstances et les informations a sa disposition, pourrait ne pas
etre compatible avec son devoir d'assurer la securite des troupes sous sa res-
ponsabilite ou de preserver sa situation militaire, conformement aux autres
dispositions du Protocole.

10. Le gouvernement de la Republique francaise considere que l'ex-
pression «avantage militaire» evoquee aux paragraphes 5(b) de l'article 51,2
de l'article 52 et 2(a) (iii) de l'article 57 designe l'avantage attendu de l'en-
semble de l'attaque et non de parties isolees ou particulieres de l'attaque.

11. Le gouvernement de la Republique francaise declare qu'il appli-
quera les dispositions du paragraphe 8 de l'article 51 dans la mesure ou
Interpretation de celles-ci ne fait pas obstacle a l'emploi, conformement au
droit international, des moyens qu'il estimerait indispensable pour proteger
sa population civile de violations graves, manifestes et deliberees des conven-
tions de Geneve et du Protocole par l'ennemi.

12. Le gouvernement de la Republique francaise considere qu'une zone
specifique peut etre consideree comme un objectif militaire si, a cause de
sa situation ou pour tout autre critere enumere a l'article 52, sa destruction
totale ou partielle, sa capture ou sa neutralisation, compte tenu des circons-
tances du moment, offre un avantage militaire decisif. Le gouvernement de
la Republique francaise considere en outre que la premiere phrase du para-
graphe 2 de l'article 52 ne traite pas de la question des dommages collate-
raux resultant des attaques dirigees contre des objectifs militaires.
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13. Le gouvernement de la Republique francaise declare que si les biens
proteges par l'article 53 sont utilises a des fins militaires, ils perdront par la
meme la protection dont ils pouvaient beneficier conformement aux dis-
positions du Protocole.

14. Le gouvernement de la Republique francaise considere que le para-
graphe 2 de l'article 54 n'interdit pas les attaques qui sont menees dans un
but specifique, a l'exception de celles qui visent a priver la population civile
des biens indispensables a sa survie et de celles qui sont dirigees contre des
biens qui, bien qu'utilises par la partie adverse, ne servent pas a la subsistance
des seuls membres de ses forces armees.

15. Le gouvernement de la Republique francaise ne peut garantir une
protection absolue aux ouvrages et installations contenant des forces dange-
reuses, qui peuvent contribuer a 1'efFort de guerre de la partie adverse, ni aux
defenseurs de telles installations, mais il prendra toutes les precautions neces-
saires, conformement aux dispositions de l'article 56, de Particle 57, para-
graphe 2(a)(iii), et du paragraphe 3(c) de Particle 85, pour eviter de severes
pertes collaterals dans les populations civiles, y compris lors d'eventuelles
attaques directes.

16. Le gouvernement de la Republique francaise considere que l'obli-
gation d'annuler ou d'interrompre une attaque, conformement aux dispo-
sitions du paragraphe 2(b) de l'article 57, appelle seulement l'accomplisse-
ment des diligences normales pour annuler ou interrompre cette attaque,
sur la base des informations dont dispose celui qui decide de l'attaque.

17. Le gouvernement de la Republique francaise considere que l'arti-
cle 70 relatif aux actions de secours n'a pas d'implication sur les regies exis-
tantes dans le domaine de la guerre navale en ce qui concerne le blocus
maritime, la guerre sous-marine ou la guerre des mines.

18. Le gouvernement de la Republique francaise ne s'estime pas lie
par une declaration faite en application du paragraphe 3 de Particle 96, sauf
s'il a reconnu expressement que cette declaration a ete faite par un orga-
nisme qui est veritablement une autorite representative d'un peuple engage
dans un conflit arme tel que defini au paragraphe 4 de l'article 1.


